
 
C'est chaud à L’U.D.V. ! 

Depuis quelques jours, un détenu placé au quartier spécifique U.D.V. (Unité pour 
Détenus Violents), fait parler de lui… un peu trop souvent… 

Dès lors qu’un mouvement de ce détenu est prévu, tel que les promenades, la 
distribution des repas, la garde à vue, il en profite, soit pour refuser de réintégrer sa 
cellule, soit pour asséner des coups de tête, de pieds et de poings, sur les personnels 
heureusement équipés de la tenue pare-coups, soit pour refuser d’obtempérer à un 
ordre donné. Rien que ça ! 

À la suite d'une énième intervention concernant cet énergumène, un surveillant a été 
victime d'une entorse au niveau du poignée.  

Doit-on voir une coïncidence de la montée de l’agressivité de cet individu, avec sa 
libération prochaine, synonyme pour lui d’expulsion du territoire français ? Difficile à 
savoir d’autant qu'il garde le silence malgré les nombreuses fois où des gradés ont 
essayé d’apaiser ce fou furieux en discutant avec lui, parfois par la trappe de 
menottage, en vain. 

Face aux détenus violents, les U.D.V. suffisent-elles pour qu'ils se remettent en 
cause? Pour le S.P.S., nous en doutons fortement. Aujourd’hui, nous sommes 
persuadés, que ce lieu sert uniquement de défouloir ! Ce qui est le cas pour le 
spécimen ici en cause ! 

La fatigue des Surveillants commence à se ressentir ! Vraiment ! 

Le S.P.S. avait prévenu ! L’organigramme de référence n’a pas été revu à la hausse 
pour le fonctionnement de l'U.D.V. C’est 12 Surveillants qu’il faudrait dans ce service  
Non seulement, l'administration s'est donc contenté de 7 Surveillants pour le faire 
fonctionner, mais pire, elle les a prélevé sur l'effectif existant de la "détention". 

Oui ! L'effectif des agents a une grande importance ! Pas seulement pour améliorer le 
planning, mais pour que les agents en nombre suffisant, puissent avoir un véritable 
ascendant sur les détenus. Moyens humains, moyens matériels, et volonté politique, 
c'est de cela dont nous avons besoin !  

Le S.P.S. profite de ce tract pour féliciter tous les Surveillant(e)s au titre de  
l'exemplarité, dont ils font preuve, et ce, malgré qu'ils subissent encore la crise 
sanitaire, l’attribution honteuse de la prime Covid-19 diminuée par des C.A. imposés…  
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